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DÉROGATION SECONDE GT POUR LYCÉE HORS SECTEUR 

Modalités et critères 
Fiche de demande de dérogation 

 

1– Principe général 

En fonction de son lieu de résidence, chaque élève possède un secteur de rattachement comprenant un ou plusieurs 

lycées pour lesquels il a une priorité d’accès en 2de générale et technologique. 

 
Pour connaître le ou les lycées de secteur : 

 Les représentants légaux des élèves de 3e se connectent avec leurs identifiants Educonnect sur le service en ligne affectation 

(SLA). En effectuant une recherche de formation sur la seconde GT, ils visualisent le ou les lycées de secteur de leur enfant. 

 Les représentants légaux des élèves de 2de et ceux qui n’utilisent pas le SLA contactent l’établissement de leur enfant. 

 

 

 

2– Modalités et calendrier 

Il est possible de demander une dérogation pour un ou plusieurs lycées hors secteur en complétant la fiche de demande de dérogation. 

 
En plus de la saisie des vœux de seconde GT dans le SLA ou sur la fiche de vœux papier pour Affelnet – lycée, les représentants 

légaux complètent la fiche de demande de dérogation et la remettent à l’établissement d’origine de leur enfant avec les 

justificatifs demandés en fonction du motif invoqué. 

 
Il est fortement recommandé de formuler au moins un vœu pour un lycée de secteur pour garantir une affectation dans un lycée public. 

 

 

 
 

Saisie des vœux dans le service en ligne affectation 

ou 
Fiche de vœux papier à compléter et à remettre à l’établissement de l’élève 

 
 

Date limite de retour des fiches de demande de dérogation et des justificatifs à 

l’établissement d’origine de l’élève 

 
 

Date limite d’envoi des justificatifs par l’établissement d’origine de l’élève à la DSDEN 

 

 

 

 

 
 

1Texte de référence : articles D 211-10 et D 211-11 dU code de l’édUcation. 

 

 
 

 

REMARQUES 

 

 

 

 hôtellerie 

- restauration et secondes GT à recrutement sur dossier ne sont pas concernées par les demandes de dérogation. 

collectivité territoriale ni une place en internat. 
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3– Motifs et justificatifs 

Selon le motif invoqué : 

⮩ Pour les motifs 1, 2 et 6 : l’établissement d’origine envoie les justificatifs à la DSDENdu département du ou des lycées demandés avant 

mardi 33 mai 2023 
 

⮩ Pour le motif 7 : l’établissement d’origine sélectionne, dans Affelnet - Lycée, le motif 7 de dérogation et envoie la fiche de dérogation 

(encadré complété par la famille) à la DSDEN du département du ou des lycées demandés avant le mardi 30 mai 2023 
 

Pour les motifs 3, 4 et 5 : après vérification des justificatifs, l’établissement d’origine de l’élève sélectionne à « oui » 

dans Affelnet - Lycée, le ou les motifs de dérogation. Il conserve les justificatifs. 

 

 

 

Motifs par ordre de priorité 
Justificatifs à vérifier 

par l’établissement d’origine 
Justificatifs à vérifier par la DSDEN* 

1 Elèves en situation de handicap 
 Notification MDPH à adresser sous pli cacheté au 

médecin conseiller technique de la DSDEN 

 

2 
Elèves nécessitant une prise en 
charge médicale importante à 
proximité du lycée demandé 

 
Certificat du médecin à adresser sous pli cacheté 
au médecin conseiller technique de la DSDEN 

3 Elèves boursiers 
Attestation de l’attribution de bourses de 
collège 

 

 

4 

Elèves dont un frère/une sœur est 
déjà scolarisé-e dans 
l’établissement demandé (et y sera 
encore inscrit-e à la rentrée 2022) 

 

Certificat de scolarité du frère ou de la sœur 

 

5 
Elèves dont le domicile est situé en 
limite de secteur et proche de 
l’établissement demandé 

Distances entre établissements et des 
possibilités de transport 

 

 
 

6 

 

 

Elèves devant suivre un parcours 
scolaire particulier 

  Pour les sections sportives scolaires, sections 
d'excellence sportive et pôle espoir : justificatif 
d’admission sur les listes principales de 
recrutement . 

 Pour la continuité de parcours pour une LVA ou 
LVB non dispensée dans le lycée de secteur : 
justificatif de suivi de la LVA ou LVB dans 
l’établissement actuel 

 

7 
 

Convenances personnelles 

 Pas de justificatif, les représentants légaux 
précisent leur motivation sur l’imprimé de 
demande de dérogation. 

 

 

 
REMARQUE 

Si un élève souhaite suivre un enseignement optionnel de seconde GT non proposé dans son ou ses lycée(s) de 

secteur, il peut faire une demande de dérogation pour le motif 7 « convenances personnelles ». Il explique ses 

 

 

 des 

contraintes organisationnelles de ce dernier. Par conséquent, même si un élève obtient sa dérogation, il n’a 
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Fiche de demande de dérogation en 2de GT hors secteur 
 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
Précisions complémentaires sur la demande de dérogation : 

 

 

 

 

 

 

 

Date et signature des représentants légaux : 

 

 

 

Nom et prénom de l’élève :   Établissement 2021/2022 (nom et ville) 

 
Date de naissance : Genre : 

 
M 

 
F 

 

Classe : 

LV1 : LV2 : 

N° Identifiant National Elève (INE) :    

Nom et prénom du représentant légal 1: 
  

Nom et prénom du représentant légal 2 : 

Adresse : 
   

Adresse : 

 
@ : 

   

@ : 

 :   
 : 
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